
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_153
OBJET : Autorisations de versements de subventions avant le vote du budget primitif
2024

Exposé

Les subventions ne peuvent être mandatées qu’après l’approbation du budget primitif, sauf
en cas de délibération antérieure.

Considérant que certains organismes, établissements publics et privés ne peuvent assurer
leurs missions qu’avec des recettes provenant de subventions intercommunales, il convient
de  proposer  une  délibération  spécifique  avant  le  vote  du  budget  2024  prévu  en  avril
prochain.

Considérant qu’il convient d’autoriser Monsieur le Président ou Vice-président à verser aux
associations ou autres organismes des subventions prévues au budget primitif 2024 dont les
crédits sont individualisés, il est proposé aux membres du Conseil communautaire d’affecter
les crédits aux associations et établissements publics selon le tableau ci-dessous :
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi n°200-321 du 12 avril 2000,

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 158 - Contre : 0 - Abstentions : 21) pour :

- Allouer les montants aux associations et autres organismes figurant dans le tableau
ci-dessus  et  d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  mandater  les  sommes
correspondantes,

- Autoriser le versement versement aux associations de subventions supérieures à
23 000 € et pour lesquelles une convention d’objectif a été signée,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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ANNEXE - LISTE DES SUBVENTIONS A VERSER PARTIELLEMENT OU EN TOTALITÉ AVANT LE VOTE DU BP 2024

Nom de l'organisme Pôle de proximité

FONCTIONNEMENT

65748 76770 Subvention de fonctionnement Amicale du personnel Association 101,188.20 € DDASGT

65748 75373 Soutien tournoi Challenger Tennis Association 10,000.00 € PPA DAT

65748 58992 Soutien JS Cherbourg Handball JS Cherbourg Handball Association 15,000.00 € PPA DAT

65748 58993 Soutien Basket Féminin USLG Basket Féminin Association 15,000.00 € PPA DAT

65784 59007 Soutien Team Bricquebec en Cotentin Team Bricquebec en Cotentin Association 15,000.00 € PPA DAT

65748 58672 Subvention de fonctionnement MEF Association PDAM DDE

65748 60340 Contribution SPL Tourisme SPL Tourisme SPL PDAM Attractivité

65748 77167 Trophée Île Pelée Association PDAM Attractivité

65748 80132 Subvention SARE ( Je Rénov'en Cotentin) Les 7 vents 82,000.00 € PPA DHLGDV

65748 75742 Foyers des jeunes travailleurs Association PPA DHLGDV

65748 81393 Subvention Maison Sport Santé sur ordonnance Maison Sport Santé Cotentin Association PPA DSAS

Article n° ligne 
de crédit

Objet Nature juridique de 
l'organisme

Montant de la 
subvention 2024

(Acompte ou 
montant global)

Amicale challenger Tennis 
Cherbourg

563 430,00 €

1 545 250,00 €

Association sportive du site 
universitaire de Cherbourg

10 000,00 €

Autre personne de droit 
privé

Soutien au comité local pour le logement autonome 
des jeunes

15 000,00 €

10 000,00 €



- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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